
Séance d’ajournement du 23 mars 2021 

 
 

Séance d’ajournement du conseil tenue au lieu habituel des séances, ce 

mardi 23 mars 2021 à laquelle étaient présents :  M. Martin Couillard, M. 

Benjamin Bourcier, M. Jacques Giroux, M. Guy Lemieux et M. Mathieu 

Mercier sous la présidence de M. Gaétan Ménard formant quorum. 

 

M. Martin Dumaresq est absent à cette séance. 

 

Mme Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire trésorière est 

présente à cette séance. 

 

 

Résolution no. 21-069 

Contrat de service de l’entretien de la pelouse et des terrains 

 

 

Proposé par :  M. Benjamin Bourcier 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal autorise Mme Ginette Prud’Homme, Directrice 

générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la municipalité 

pour le contrat de services de l’entretien de la pelouse et des terrains pour 

les années 2021-2022-2023 au coût annuel de 1 500,00 $ (plus taxes) avec 

le Centre de services scolaire de la Vallée-des-Tisserands. 

 

Adopté 

 

 

Résolution no. 21-070 

Employé – Aide voirie 

 

 

Proposé par : M. Mathieu Mercier 

Appuyé par : M. Benjamin Bourcier 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal accepte M. Benoit Deschênes, employé à temps 

partiel, à titre d’aide à la voirie pour la municipalité de Saint-Étienne-de-

Beauharnois. 

 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Résolution no. 21-071 

Levée de la séance 

 

 

Proposé par : M. Benjamin Bourcier 

Appuyé par : M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que la séance d’ajournement du 23 mars 2021 soit levée à 20 h. 

 

Adopté 

 

 

 

 

Gaétan Ménard 

Maire 

 

 

 

 

Ginette Prud’Homme 

Directrice générale et secrétaire trésorière  

 


